






Dans la loi d'orientation des mobilités N° 2019-1428 qui a été promulguée le 
24/12/2019, l'apprentissage du vélo en milieu scolaire et le programme Savoir 
rouler à vélo, qui entrent dans le Code de l'Education, sont mentionnés à l'ar-
ticle 57.  

UNE VOLONTÉ GOUVERNEMENTALE 

C'est un programme qui propose aux enfants de 6 à 11 ans, de suivre une for-
mation de 10 heures réparties en 3 étapes, encadrée par des professionnels. 

1 - Savoir pédaler = maitriser les fondamentaux du vélo 
2 - Savoir circuler = découvrir la mobilité à vélo en milieu sécurisé 
3 - Savoir rouler à vélo = circuler en autonomie sur la voie publique 

Cette formation est dispensée sur tout le territoire dans le temps scolaire, périsco-
laire ou extrascolaire et par le biais des nombreux partenaires du Programme 
"Savoir Rouler à Vélo", comme la Fédération Française de Cyclisme 

À l’horizon 2022, la généralisation du dispositif doit permettre aux jeunes en-
trants au collège de maîtriser la pratique du vélo de manière autonome et dans les 
conditions réelles de circulation. L’apprentissage du vélo trouve ainsi une place à 
part entière dans le continuum de sécurité routière afin que les enfants puissent 
acquérir une réelle autonomie à vélo pour leur entrée au collège. 

RENSEIGNEMENTS SUR : 
https://teamsojasun-cyclisme.jimdofree.com 

 

CONTACT : 06 21 06 66 94 

Savoir Rouler à Vélo : C'est quoi ? 

Objectif 


